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L'An deux Mille Douze, le 26 mars à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 20 mars 2012 Le 20 mars 2012

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, M. BESSON,
Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme DAUZIDOU, adjoints,

M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ,
Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, Mme LEFEBVRE,
Mme MAIRE, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, Mme ROY,
Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTES : Mme PELTIER représentée par M. QUENTIN
Mme CIRAUD-LANOUE représentée par M. SIMONNET
Mme BARRAUD DUCHERON représentée par Mme SERRE
M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD
M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD

ETAIT ABSENT-EXCUSE : Néant

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 28
Nombre de votants : 33

Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : Construction d’un hangar privé sur le site de l’Aérodrome de Royan-Médis

RAPPORTEUR : Madame SERRE

VOTE : POUR : 26
CONTRE : 3
ABSTENTIONS : 4



Par une délibération n° 11-118 du 20 juin 2011, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser la S.A.R.L. PB
HELICOPTERES, représentée par son gérant Monsieur Philippe BEAUFILS, à déposer un permis de construire
en vue de l’édification d’un hangar, sur une parcelle appartenant à la Ville de Royan, cadastrée AV 209 et située
sur l’aérodrome de Royan-Médis.

Or, il est apparu que :
- les renseignements cadastraux de la parcelle susmentionnée étaient erronés
- le lieu d’implantation était inopportun.

Monsieur Philippe BEAUFILS, a saisi la Ville de Royan, le 26 décembre dernier, d’une nouvelle demande
d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public, en vue de l’édification d’un hangar privé, dont les
dimensions seraient 16,88 m de façade X 18 m. de profondeur (soit une superficie de 303,84 m²), destiné à
abriter des hélicoptères, aéronefs et appareils en stockage et qui servirait également d’atelier de maintenance et
d’un taxiway dont les dimensions seraient 16,88 m. de façade X 10 m. de profondeur (soit une superficie de
168,80 m²).

Il est proposé d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à
conclure une convention autorisant l’occupation temporaire du domaine public aéroportuaire, pour une durée de
trente années, à la SCI PB HELICOPTERE, représentée par son gérant Monsieur Philippe BEAUFILS, en vue
de l’édification d’un hangar, dont la localisation précise sera définie par la ville, destiné à abriter des
hélicoptères, aéronefs et appareils en stockage et à servir également d’atelier de maintenance,.

Il est précisé qu’à l’expiration de la convention, les bâtiments deviendront propriété de la Ville de Royan.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur,
- Vu la requête formulée,
- Vu le projet de convention annexé à la présente,
- La direction de l’Aviation Civile consultée,
- La Commission des Usagers consultée,
- Après en avoir délibéré,

DECIDE

- d’annuler et de remplacer la délibération n° 11.118 du 20 juin 2011 et la convention d’occupation temporaire
du domaine public aéroportuaire, par lesquelles la S.A.R.L. PB HELICOPTERES, représentée par Monsieur
Philippe BEAUFILS a été autorisée à déposer un permis de construire en vue de l’édification d’un hangar privé
pour hélicoptères, de 300 m², en limite du camp d’aviation, sur le site de l’aérodrome de Royan-Médis,

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à conclure et
signer une convention d’occupation temporaire du domaine public aéroportuaire, d’un espace d’une superficie
totale de 472,64 m², comprenant une surface de 303,84 m² destinée au hangar et d’une surface de 168,80 m²
correspondant au taxiway, dont la localisation sera définie par la Ville, avec la SCI PB HELICOPTERES,
représentée par Monsieur Philippe BEAUFILS,

- d’autoriser Monsieur Philippe BEAUFILS à déposer un permis de construire en vue de l’édification de ce
hangar pour hélicoptères, sur une parcelle appartenant à la Ville de Royan, cadastrée section AV n° 39, située sur
l’aérodrome de Royan-Médis, conformément à la convention d’occupation du domaine public aéroportuaire
précitée.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation
des formalités légales Le Premier Adjoint,
le 28 mars 2012 Bernard GIRAUD
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